
 
 
 
 
 
 
 
INFO PRATIQUES 
www.kerfourn.fr 
 

Secrétariat de la Mairie 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi Fermé Fermé 
Mardi 8h30–12h30 13h30 – 18h 
Mercredi 8h30–12h30 13h30 – 18h 

Jeudi 8h30–12h30 13h30 – 18h 
Vendredi 8h30–12h00 Fermé 
Samedi 9h00–12h00 Fermé 
 

Café “L’AFTER” 
Téléphone : 02 97 38 36 20 
Bar-Tabac - résultats sportifs 
journaux - 
Lundi 7h30 – 13h  Fermé 
Mardi Fermé  Fermé 
Mercredi 7h30 – 13h 17h – 20h 
Jeudi 7h30 – 13h 17h – 1h 
Vendredi 7h30 – 13h 17h – 1h 
Samedi 8h – 13h 17h – 1h 
Dimanche 9h – 13h 17h – 1h 
 

 

Horaires Médiathèque 
Période scolaire 

Mercredi 13h30 - 18h 
Jeudi 11h00-12h30 

VVendredi 8h30-12h00 
 

« L’hirondelle » 
Téléphone : 02 97 38 24 86 
Lundi au samedi plats à emporter  
Le vendredi et samedi soir 
Grill/Pizzas 18h30 à 21h30 
Fermé le dimanche  
 

Halte-Garderie Municipale 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : 7h30 à 8h45 
Soir : 16h15 à 18h30 
Modification sur demande écrite 

Boulangerie 
Téléphone : 02 97 51 41 39 
Mardi au Vendredi  
8h-13h30 
16h-19h 
Samedi 8h-13h 
Dimanche 8h - 12h30 

 
Déchetterie Kerorien  Crédin 
 
Lundi et samedi 14h à 18h30 en 
été et 17 H en hiver du 1 octobre 
au 1 avril 
Ouvert le lundi et samedi matin 

de 9h30 à 12H 

 

 

 

     

Mesdames, Messieurs, 
 Après la réunion des budgets du 26 février 2026, le conseil municipal a 
validé les comptes 2025 et le prévisionnal (primitif) 2026. 
 
Pour le budget principal, nous avons un résultat positif de seulement 

35 968 € en fonctionnement (60 466 € en 2024) à compléter avec 

l’écriture d’ordre (amortissement) de 73 415 €.  

Les dépenses en fonctionnement sont de 635 521 € à peine une 

augmentation de 1 % dont 561 906 € de dépenses réelles 

Les charges à caractère général sont de 185 637 € soit 22 598 € de plus. 

Les postes de dépenses les plus importants sont l’électricité avec 38 625 

€ (-1 200 € par rapport à 2024), l’alimentation avec 34 018 € (+ 3 550 €), 

les contrats de prestation 25 450 € (+12 100 €), l’entretien de la voirie 

19 184 € (=) et des bâtiments 13 036 € (+5 100 €) et des frais 

d’honoraires 5 854 € (étude photovoltaïque). 

Les prestations enregistrent la fin du ménage des locaux en régie, les 

honoraires sont pour partie ponctuels avec l’étude de faisabilité 

photovoltaïque. Les charges de personnel se chiffrent à 261 783 € et 

baissent de 13 187 € (frais ménages) malgré l’augmentation des 

cotisations retraites (+1 900 €) et de l’assurance du personnel (+3 500 €). 

Les autres charges de gestion courante baissent à 107 905 €, contre 

113 064 € en 2024, conséquence de la récupération comptable de 5 000 

€ de provision pour le budget Koarheg l’an passé. Les charges financières 

se limitent à 4 855 €.  

Les recettes de fonctionnement se situent à 668 165 € et donc une baisse 

de 21 790 €. Les produits de services (cantine, garderie…) baissent un 

petit peu à 83 091 € (-795 €).   

Les impôts et taxes augmentent à 118 286 € avec principalement les 

droits de mutation qui changent de chapitre mais baissent de 12 500 € à 

60 948 €. Les droits de mutation sont et seront toujours aléatoires.  
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Les impositions directes baissent d’autant avec une valeur de 315 036 €. Les impôts locaux 

augmentent de trop peu de 313 669 € à 314 017 € en 2025. La faible différence malgré la 

hausse des bases communales, malgré l’augmentation des valeurs locatives de 1,7 % est, pour 

partie, une augmentation du taux d’exonération du foncier non bâti, exonération évidemment 

non compensée (vous connaissez l’expression toute virtuelle « compensé à l’euro près ! » 

utilisée par la plupart des premiers ministres). La somme prévue dans un état fourni par la 

direction départementale des finances publiques en mars 2025 avait noté 323 762 €. Cherchez 

l’erreur !  

Les dotations baissent aussi de 4 600 € à 142 637 € logiquement avec l’absence de dotation 

recensement (1 629€) et l’arrêt de l’aide de la CAF finançant le poste d’aide aux enfants 

différents à la cantine (2 518 €).  La recette de la salle se tient à 7 200 € à compléter avec des 

petits produits divers de 1 915 €. 

 

En investissement, les dépenses sont de 208 271 € avec une faible réalisation de 31 % du fait 

du report du chantier de la garderie. Le détail des dépenses a été présenté aux vœux et sur le 

bulletin de janvier, il est inutile d’y revenir. 

Les recettes d’investissement sont de 148 508 € avec 61 846 € de subventions, 11 526 € de 

FCTVA et 73 415 € d’écriture d’ordre (amortissements). Toutes les subventions ont été 

soldées. Le déficit est donc de 59 762 € en investissement. 

En 2026, nous prévoyons 854 000 € de dépenses de fonctionnement, 287 2287 € de charges à 

caractère général, 275 000 € de charges de personnel, 2 300 € d’atténuations de produits, 

75 000 € d’opérations d’ordre, 193 213 € d’autres charges de gestion incluant la prise en 

charge exceptionnelle du déficit Koarheg de 74 500 €, 4 600 € de charges financières, 500 € de 

charges exceptionnelles. Nous profitons des ventes des terrains (Park Yen, Kerflec’h et allée du 

Lavoir) pour abonder une provision de 15 000 € anticipant le déficit prévisionnel d’Ar Milin. Le 

total des provisions sera de 115 000 €. 

En recettes, avec les 185 557 € de résultat reporté, le budget est équilibré. Le chapitre 70, 

produits des services passent à 83 832 € incluant maintenant la recette d’occupation du 

domaine public au stade. Nous avons peut-être été un peu optimiste avec une proposition de 

recette à la cantine de 38 000 € (36 960 € en 2025). Les impôts et taxes, chapitre 73, sont 

proposés à 120 000 € dont 62 000 € de droit de mutation. Les impositions directes, chapitre 

731 sont fixées à 315 500 €. Nous avons été pessimistes en notant aucune augmentation 

particulière. Le chapitre 74, les dotations, est noté à 140 100 €, légèrement plus faible par 

rapport à la somme 2025 avec l’arrêt du remboursement de la TVA sur l’entretien (3 800 € en 

2025 finalement réintroduit dans la loi de finances 2026). Nous avons présenté 7 000 € pour la 

location de la salle, 10 € de produit financier, 500 € de produits exceptionnels et 500 € de 

reprise de provision. 

Le résultat reporté est donc totalement utilisé sans dégager de transfert à l’investissement    

La rigueur de gestion sera donc nécessaire. Obtenir du résultat est nécessaire pour investir. Ce 

budget pourra intégrer la reprise du déficit Koarheg avec la reprise des provisions pour risque. 



 

En investissement, nous avons reporté 400 000 € de travaux pour la garderie et ajouté 50 000 

€ au vu du résultat d’appel d’offre. Nous avons maintenu 20 000 € pour la maitrise d’œuvre de 

la garderie, 150 000 € pour la voirie, 15 000 € pour les petits matériels, 47 584 € pour les 

opérations immobilières et 400 € pour le dernier terme du capital de l’Agence Française Locale 

(AFL). Le remboursement du capital est de 23 000 € en 2026. Nous avons ajouté cette semaine 

les travaux de l’éclairage public dans le lotissement le Clos des Forges pour 37 000 €. Nous 

avons donc un report 2025 de 447 000 € et des propositions nouvelles de 345 000 € soit un 

budget d’investissement de 745 000 €. 

En recettes, nous constatons 231 109 € de report (subventions déjà accordées) et proposons 

en recettes nouvelles 560 890 € soit 792 000 € dont 435 137 € de solde d’exécution, 14 280 € 

de produits de cessions (Merlin, Feon, Jéhanno et Kerguen), 2 016 € et 75 000 € d’opération 

d’ordre et 15 000 € de FCTVA et seulement 840 € de taxe d’aménagement. Nous ne 

connaissons plus le montant de la taxe d’aménagement depuis la réforme et de la date de 

paiement et du passage par le Trésor Public via bien immobilier. Nous avons ajouté 8 620 € de 

subvention pour atteindre les 100 000 € d’aide de Pontivy Communauté pour la garderie, 

10 000 € d’aide voirie de Pontivy Communauté. Le suréquilibre est donc de 47 000 €. 

 

Budget Logements 

Le résultat de fonctionnement est de 38 995 € avec 24 896 € en dépenses et 63 891 € en 

recettes (loyers). Nous avons en dépense les contrats de prestation (4 191 €), la taxe foncière 

(4 444 €) et 15 087 € de frais financiers.  

En investissement, les recettes de 140 373 € sont le résultat de l’excédent de fonctionnement 

2024 de 106 301 € et de 32 615 € de subventions versées plus 1 455 € de dépôts et 

cautionnements encaissés. Les dépenses d’investissement se chiffrent à 40 121 € avec 18 610 

€ de remboursement de capital, le solde des travaux pour 20 347 €. Le résultat 2025 est donc 

de 100 251 €. 

Avec le déficit reporté de 2024 de 169 758 €. Le résultat cumulé en investissement est de 

69 507 €. L’affectation du résultat de fonctionnement 2025 de 38 995 € et les subventions à 

percevoir (40 398 €) nous donnent un résultat global de + 9 885 €. 

Sur ce budget en 2026, il est nécessaire de tenir compte de la faiblesse du plancher à l’étage 

de la boulangerie. Il est préférable d’attendre le départ d’un locataire pour effectuer ces 

travaux en régie comme l’étage de l’école Jean de la Fontaine il y a quelques années. Un 

nouveau projet d’investissement est envisageable après cette mise à niveau. Mettre de côté 

les frais de maîtrise d’œuvre est aussi à prévoir.   

De cette situation Nous avons donc alourdi les charges à caractère général à 24 632 €. Les frais 

financiers à 15 000 € et le virement à la section d’investissement de 18 367 € nous amènent à 

un budget en équilibre à 60 000 € avec les loyers en recette. Nous avons intégré une vacance 

liée aux travaux difficiles à programmer aujourd’hui. 



 

En investissement, l’équilibre se fait à 93 000 € avec un emprunt théorique de 1 239 €.  Nous 

avons 19 492 € de capital à rembourser en 2026. Les 4 000 € de reste à réaliser concernent la 

peinture de la façade demandée en 2024…  

 

Pour le lotissement Koarheg  

Deux ventes ont été enregistrées pour 22 058 €. Les autres écritures sont liées au stock initial 

et final.  

Avec les résultats reportés, le déficit en investissement est 26 664 € et de 61 885 € en 

fonctionnement.   

 

Pour le budget lotissement le clos des Forges 

Le solde d’investissement 2025 est déficitaire de 138 609 € et ne comptabilise que la gestion 

des stocks en lien avec les mouvements du budget de fonctionnement : les travaux de 204 088 

€, les ventes de 45 285 € et l’encaissement d’une partie de la subvention du Conseil 

Départemental et de Pontivy Communauté (38 602 €). Le stock final augmente à 268 573 €. Le 

stock initial était au 1 janvier de 129 964 €.   

Le budget de fonctionnement est bénéficiaire de 18 409 € avec une recette de 352 461 € 

résultats de recettes réelles de 83 889 € et du stock final transféré en investissement et une 

dépense de 334 052 € avec les travaux 204 088 € et le stock initial de 129 964 €.  

   

a) Lotissement le Clos des Forges 1 et lots rue de la Fontaine 

 

En 2026, le résultat à conserver en fonctionnement est donc de 1 637, 79 €. Pour le budget 

primitif, nous prévoyons la vente des trois lots réservés (47 000 €) et l’encaissement des 

subventions (74 484 €). Le stock final prévisionnel est estimé à 214 668 €. Le chapitre 023 est 

noté à 69 227 € pour équilibrer le budget de fonctionnement à 337 810 €. De même en 

investissement, l’emprunt, que nous ne ferons pas, de 145 461 € est proposé pour équilibrer 

les stocks à 483 261 €.     

Avec la vente prévue du dernier lot rue de la Fontaine et sur les dépenses honorées de 2017 à 

2023, le déficit prévisionnel est de 13 978 €. Il reste deux investissements à finaliser. 

L’éclairage public est intégré dans le budget principal 2026 pour 30 560 € plus la TVA 

récupérable (aide de Morbihan Energie 9 130 €). La voirie, le stationnement collectif et les 

parterres seront à prévoir. 

 

 

 



 

b) Lotissement Ar Milin 

 

Le déficit prévisionnel intégrant les ventes futures au tarif actuel (modifié le 26 février) et les 

subventions est estimé à 54 385 €. Dans ce déficit à date, nous n’avons pas intégré l’éclairage 

public pour 3 130 € HT (aide de Morbihan Energie de 50 %) et la valorisation du lot 1 de 937 

m2 (21 058 € HT base 25 € ttc). Nous avons aussi alourdi ce budget avec la prise en charge du 

retrait de la terre végétale du Clos des Forges (3 340 € HT) et la voirie de l’allée du Lavoir et de 

l’aire de stationnement du futur collectif (8 350 € HT). Ce budget est encore instable.  

L’effacement du réseau téléphonique n’est pas encore connu aujourd’hui mais doit être noté 

logiquement sur le budget principal. 

Le total des provisions de 100 000 € mis de côté de 2011 à 2020, augmenté de 15 000 € dans 

le budget primitif 2026, couvre le déficit Koarheg de 75 444 € plus le déficit Le Clos des Forges 

1 avec les lots de la rue de la Fontaine de 13 978 €. Le solde de 25 578 € est suffisant à ce jour 

pour couvrir le déficit prévisionnel d’Ar Milin.    

 

 

                                             

 
 
 
 



 

 
 
 
 



 

 
 
 
Nous avons maintenant 502 personnes inscrites sur ce support numérique local pour 4842 
lectures du 1 mars au 19 mars. Ces chiffres augmentent régulièrement avec la facilité et la 
sobriété d’usage. Vous pouvez conseiller le téléchargement de cette application à toutes 
personnes qui s’interrogent sur notre commune.  
 
La municipalité ne sollicite pas les annonces. Les informations que nous présentons sont celles 
que vous nous confiez.  
 
 



 

 
 



 

 
 



 

 

 



 

Par souci de transparence, je vous présente les éléments de travail des élus. L’extension de 
l’U.V.E. (unité de valorisation énergétique) de Le Sourn- Pontivy est un projet  
 

- Nécessaire pour faire face à la fin programmée de l’enfouissement, 

- Durable grâce à la valorisation énergétique et à la captation de CO2,  

- Economiquement soutenable offrant une stabilité des coûts pour les collectivités tout 

en réduisant la taxation des activitées poluantes (TGAP enfouissement : le débat 

parlementaire irresponsable de 2025 prévoyait de passer cette taxe de 65 € la tonne à 

105 € en 2030, la loi de finances a voté de passer de 65 à 69 € en 2026) et anticipant 

une taxation future du CO2,  

- Territorial en soutenant l’activité industrielle locale et en conservant les ressources, 

-  Sécurisé avec les contrôles environnementaux réguliers effectués par les services de 

l’Etat. 

Le SITTOMMI a évidemment travaillé sur l’étude pendant ces cinq dernières années et tous 

les élus ont voté avec beaucoup d’enthousiasme ce superbe projet public. Les deux 

désistements récents ont peut-être un lien avec les élections municipales pontiviennes. 

Mon prédécesseur Joseph Lécuyer et les élus de 1990 avaient installé le premier 

incinérateur sur notre territoire et nous en bénéficions aujourd’hui. J’ai reçu le président 

de l’association « stopuvepontivy » pour expliquer la position des élus et le bien-fondé de 

ce projet. 

Pour les riverains qui ont choisi d’habiter à côté d’une zone industrielle, nous avons des 

terrains à vendre sur Kerfourn. Lors de la dernière réunion du conseil, nous avons décidé 

d’augmenter le prix du m2 de 6 € le m2 pour tous les terrains restant à vendre sur Ar Milin. 

Je vous assure il n’y a aucun lien entre les deux phrases. 

 

Résultat des élections municipales 2026 

Nombre d’inscrits  655 

Nombre de votants    407 (62,1 %) 

Nombre de nul   37 (  9,1 %)  

Nombre de blanc  11  (  2,7 %) 

Nombre d’exprimés   359 (88,2 %) 

 

Liste 1 Kerfourn, poursuivre ensemble pour demain 359 voix 

 

Nous remercions les personnes qui ont participé au vote en installant ce nouveau conseil. 

C’est un fort encouragement pour la nouvelle équipe. 

 

 

 

 



 

Le Moment est venu d’arrêter mes fonctions électives. C’est un sentiment particulier puis que cette 
fonction, ce travail, occupe l’esprit continuellement. Avec les différentes équipes, nous pouvons 
regarder ce qui a été fait : 
La rénovation de la boulangerie 
La rénovation et l’extension de la mairie (démarré en 2007 avec Henri) 
La création de 6 logements locatifs et l’augmentation importante du parc locatif privé (+20)  
La rénovation des bâtiments communaux. Les équipes d’Henri avait rénové l’Eglise) 
La mise aux normes de la cantine  
La création des espaces de jeux pour les enfants 
L’aménagement des rues Saint Eloi, Saint Vincent, du Park Yen, des Ajoncs, du Hent Don, des 
templiers, du parking de l’écurie… 
La rénovation de l’école Jean de La Fontaine 
Le remplacement des équipements informatiques tant pour nos propres besoins que pour l’aide 
numérique aux usagers à la médiathèque 
La mise en place de l’accessibilité, la rénovation des toilettes publics 
La création des lotissements Koarheg, rue Saint Vincent, le Clos des Forges et Ar Milin 
Le travail sur les biens sans maître et la remise sur le marché des biens vacants  
La rénovation des voiries communales   
La mise à niveau de la défense incendie 
L’amélioration de la réception des mobiles avec l’antenne téléphonique 
La mise en place de la fibre optique et du réducteur de zone d’ombre en 2010 
La modification de l’organisation de la collecte des déchets au centre-bourg 
La mise en œuvre de l’investissement de Pontivy communauté pour assurer la gestion future des 
eaux usées (les équipes d’Henri avaient créé le réseau d’eaux usées du bourg en 5 phases)  
L’effacement du réseau électrique et téléphonique au carrefour de l’église 
L’augmentation de la capacité et de la diversité d’accueil des inhumations dans le cimetière 
La rénovation de l’éclairage public 
La sécurisation du pont de Kerdouar 
La mise en place de l’assainissement non collectif et du parking au stade Joseph Jéhanno 
 
Et pourtant, ma vision est plutôt de regarder ce qui n’a pas été fait mais que la nouvelle équipe 
pourra envisager ou pas en fonction de ses choix et de ses containtes : 
La poursuite de rénovation de la voirie avec même des situations urgentes 
La reprise du bien Ollivier avec l’aménagementr de la place de l’Eglise qui va en découler 
Le devenir de la maison Coquard 
La préservation des intérêts de la commune dans l’intercommunalité et en particulier lors de la  
révision du PLUI de Pontivy Communauté    
La création d’énergie électrique 
La création de richesses communales pérennes pour absorber les nouvelles charges inéluctables   
L’aménagement du site de la Fontaine et de l’aire de stationnement au cimetière… 
 
Il y a encore beaucoup de travail, n’ en doutez pas. C’est même tout l’intérêt de la fonction d’élus. Je 
vous souhaite pleine réussite dans vos réalisations. Vous aurez la satisfaction de l’avoir fait.  
 
Merci plus particulièrtement à mes adjoints : Anne-Marie, Sarah, Jean Pierre, Philippe, Laetitia, Denis, 
Françoise, Valérie et Monique.  
Merci aux conseils municipaux qui ont validé nos demandes et refusé certains projets. 
Merci aux agents qui ont respecté la notion, si importante dans notre pays, du service public  
Merci à tous les bénévoles qui nous ont aidé avec persévérence depuis 18 ans, continuez… 
Merci aux habitants de Kerfourn de nous avoir permis d’atteindre ces objectifs en votant pour nous.  


